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Procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration 
du 20 janvier 2007 à Charleroi 

 
 
La séance est ouverte à 14h40 sous la présidence de M. Claude BIKADY, 

président. Sont également présents MM. Jean-Marie PIRON, Damien ANDRE, André 
BREDA, Renaud BARREAU, Jean-Christophe THIRY, Didier DEWINTER, Pierre 
VAN de VELDE et Fabrice GROBELNY. 
Se sont excusés : MM. Daniel HALLEUX et Philippe MAJEWSKI. 
Est invité : M. Jean-Claude MONTAGNE. 
 
1. Pion f 
M. MONTAGNE distribue en séance la maquette du prochain bulletin. Celui-ci 
recueille l'unanimité des membres du Conseil. Toutefois, en raison des informations à 
communiquer aux cercles, il est demandé d'y apporter quelques aménagéments : 
 il faut supprimer les adresses en en-tête des procès-verbaux; 
 il y a lieu d'y insérer la convocation pour l'assemblée générale à venir; 
 comme compensation spatiale, il est décidé de retirer de la présente édition la partie 

commentée de M. Nicolas ELIET; 
 il faudra également joindre au calendrier la liste des personnes de contact pour 

chaque manifestation; pour gagner de la place, l'on supprimera le tableau; 
 le calendrier distinct pour les compétitions « jeunes » est maintenu afin de ne pas le 

noyer dans la masse; 
 en vue de l'A.G., les comptes seront communiqués aux cercles par pli séparé du 

Secrétaire.  
M. MONTAGNE quitte la séance. 
 
2. Le procès-verbal de la réunion du 18 novembre 2006 est approuvé à l'unanimité, 

sauf à y apporter la modification suivante : 
Au point « Jeunesse », 2ème tiret : remplacer la dernière phrase par : « l'Etape 6 est en 
cours de traduction ».  
 
3. Préparation de l'A.G. du 10 mars 2007 
Les convocations parviendront à tous via le Pion f. La convocation et les comptes seront 
adressés par pli séparé à chaque cercle. Contacté en cours de réunion par le Secrétaire, 
M. Régis LANOYE confirme la disponibilité du cercle d'Anderlecht pour accueillir les 
réunions du jour. 
M. BIKADY confirme son souhait de démissionner de la présidence du Conseil. Un 
échange s'ensuit sur la formule que l'on pourrait envisager pour assurer la continuité de 
l'association. Les rapports des mandataires doivent parvenir à Claude le 20 février au 
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plus tard (le 25 février pour la jeunesse). 
M. ANDRE confirme également son désir de ne plus se représenter comme responsable 
jeunesse; il se déclare disponible pour le Vade Mecum et le Site Web. M. BARREAU 
marque son accord pour reprendre la jeunesse. M. Eric LEBOUTTE est candidat à la 
fonction d’administrateur. Il signale sa disponibilité pour la fonction d’adjoint au 
responsable jeunesse. 
Pour le Pion f, si M. MONTAGNE ne se présente pas, M. DEWINTER pourrait en 
reprendre la responsabilité. 
  
4. Nouvelles de la F.R.B.E. 
- Hausse de cotisation : la FRBE veut augmenter sa cotisation d'un euro pour 2007 et 

d'un euro pour 2008; le Conseil proposera donc une augmentation de deux euros 
pour 2008 à l'A.G. prochaine de la F.E.F.B.; 

- Dates Interclubs : a priori, le nouveau calendrier proposé ne paraît pas poser 
problème; 

- Reconnaissance des Echecs : il a été convenu que la F.E.F.B. s'enquiert du statut 
légal des échecs dans le plus grand nombre de pays possible; la V.S.F. s'occupera de 
monter un dossier sur l'influence des échecs pour la santé (un livre intéressant sur ce 
point : « Vivre sa vie comme aux échecs »). 

 
5. Rapport du Trésorier 
M. BREDA présente les comptes de l'exercice, lequel s'est soldé par un boni de 5700 € 
qui s'explique essentiellement par l'absence (malheureuse) de Pion f. 
Il est toujours en attente d'une manifestation des vérificateurs aux comptes; son mail est 
jusqu'à présent demeuré sans réponse. La bonne nouvelle est que tous les cercles sont en 
règle au niveau de la cotisation définitive. 
Par ailleurs, le Conseil arrête le tarif suivant pour les publicités à paraître au Pion f : 
 1 page gratuite : pour les championnats individuels de la F.R.B.E. et de la F.E.F.B., 

juniors et seniors; 
 ½ page gratuite : pour les autres compétitions officielles (en ce compris les tournois 

de Ligues); 
 le reste est payant : 1 page pour 90 €, ½ page pour 50 €. 

  
6. Rapport du Directeur des tournois 
- Interclubs F.E.F.B. : le Cercle de Liège a un problème pour la ronde (la 2ème) qu'il 

devait assumer; il proposera un échange de date avec Ans, Mons ou Marche. 
- il est d'ores et déjà certain que les élections législatives n'empièteront pas sur les 

dates d'Interclubs F.E.F.B. 
 

7. Rapport du Directeur de la Jeunesse 
- Circuit J.E.F. : les résultats pour 2006 sont communiqués au Conseil (67 participants 

au total, entre 20 et 30 joueurs de moyenne); pour 2007, toujours pas de candidat; 
- Formation : l'Etape 5 est disponible; l'Etape 6 est toujours en cours de traduction; 
- le Championnat Individuel Jeunes de la F.E.F.B. 2007 se déroulera du 22 au 24 

février 2007 à Fontaine : deux groupes fermés (- 20 ans + - 14 ans) et un ou 
plusieurs opens; la cadence sera de 1h30 + 30' par coups; les vainqueurs 
bénéficieront d'un stage gratuit offert par le cercle organisateur avec M. Michel 
JADOUL; M. DEWINTER souhaiterait une certaine stabilité des catégories; 

- Championnats de Belgique 2007 : M. DAL BORGO, en attente de ses émoluments 
pour 2006, est seul candidat pour 2007; les responsables jeunesse sont invités à voir 
s'il n'y a pas d'autres candidats d'ici le 10 mars 2007. 
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- M. DEWINTER souligne enfin la désaffection des jeunes en F.E.F.B. 
 

8. Rapport du Responsable à l'immatriculation et au classement. 
M. HALLEUX a fait parvenir son rapport, qui comporte les informations suivantes : 
 à l'heure actuelle, environ 1452 affiliés, dont 286 juniors; 
 Cercles disparus : 273 Grand Roque, 537 Quiévrain, 643 Spa et 958 Capablanca; 
 pour le classement Elo de janvier, 25% en moins de parties par rapport à février 

2006, dus en partie aux nouveaux délais; 
 Classement Fide : des résultats n'ont pas été pris en compte; l'on reste attentif à la 

chose; 
 Interclubs nationaux : la liste des joueurs qui ne sont plus affiliés est mise à jour 

régulièrement; le Président voudrait que la liste des joueurs FEFB non affiliés soit 
également reprise sur le site de la FEFB; 

 La gestion en ligne du carnet d'adresses par les responsables de clubs, de ligues et de 
fédérations a été mise en service. 

M. BIKADY salue le travail et la complémentarité de MM. HALLEUX et MARCHAL. 
 

9. Rapport du Secrétaire adjoint et Responsable du Vade Mecum. 
M. THIRY évoque les éléments suivants : il n'y aura pas de nouvelle édition du Vade 
Mecum en 2007; le forfait de remboursement des frais des volontaires est passé à 
1139,02 €/an et 28,48 €/jour; enfin, plusieurs plaintes ont été essuyées pour modération 
soit trop excessive soit trop souple sur le forum; M. ANDRE souligne la difficulté de la 
tâche; M. THIRY se propose de réintégrer M. Ricardo Bruno; le Président est d'avis que 
celui-ci doit s'exprimer, le demander. 
 
10. Examens d'arbitrage 
MM. Renaud BARREAU et Santiago GREGORIO ont réussi l'examen d'arbitre ce 20 
janvier 2007; pour rappel, la Commission d'évaluation était composée de MM. 
BIKADY, BREDA et PIRON. A noter qu'il existe aussi une liste de tous les arbitres 
officiant en Belgique, établie par M. Luc CORNET. 
 
11. Dossier « Ligue de Liège » 
M. MAJEWSKI a eu des contacts avec le Cercle de Ans et avec M. FOUARGE qui 
souhaiterait que les ligues aient droit de vote au Conseil de la F.E.F.B. 
 
12. Assemblée générale de la Francophonie à Cannes 
Une personne par pays est la bienvenue; c'est M. VAN DAMME, président de la 
F.R.B.E., qui a eu l'amabilité de faire suivre l'invitation reçue par la Fédération nationale 
à la F.E.F.B. L'A.G. a lieu le samedi 24 février à 17h00 au Palais des Festivals. Le 
Conseil marque son accord pour que M. Jean-Marie PIRON représente la F.E.F.B. et la 
F.R.B.E. à cette occasion. Les frais de déplacement seront couverts par la F.E.F.B. 
 
13. Divers 
Un joueur français déplore avoir une partie comptabilisée en Belgique alors qu'il n'y a 
jamais joué. Le Caïssa Europe serait en cause. Par ailleurs, la démission de M. VAN 
PRAET comme responsable national de la jeunesse ne serait pas irrévocable.   
 
La séance est levée à 17h55. 
 

Fabrice GROBELNY 
          secrétaire 


